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POST-FUKUSHIMA “STRESS TESTS” OF EUROPEAN NUCLEAR 
POWER PLANTS – CONTENTS AND FORMAT OF NATIONAL REPORTS

This document is intended to provide guidance for the European Nuclear Regulators on 
application of ENSREG document Annex I, EU “Stress test” specifications
The guidance is given by way of indication. It is liable to be adjusted during the writing and 
integration of the report (e.g. to summarize aspects to improve comprehensibility of 
licensee’s explanations). It should be used by the European Nuclear Regulators so that 
the reports are as homogeneous as possible.
The National Reports shall be written in English and be aimed for full release to the public. 
They should be detailed enough to give adequate understanding of the robustness of the 
design but avoid revealing security relevant details. This implies that presenting 
information on details of systems design and on location and physical protection of 
equipment should be avoided.

For each chapter, the national report shall present first generic information relevant to all 
sites (such as regulatory requirements), then recall the main results of the operator 
analysis and the regulator assessment and conclusions.

It is expected that each regulator follows the numbering provided in the contents below in 
order to facilitate the peer review. The report length should be between 50 to 200 pages, 
preferably around 100 pages.
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1. General data about the sites and nuclear power plants

1.1. Brief description of the site characteristics

• location (sea, river)
• number of units;
• license holder

1.1.1. Main characteristics of the units

• reactor type;
• thermal power;
• date of first criticality;
• existing spent fuel storage (or shared storage).

1.1.2. Description of the systems for conduction of main safety functions

In this section, all relevant systems should be identified and described, whether 
they are classified and accordingly qualified as safety systems, or designed for 
normal operation and classified to non-nuclear safety category. The systems 
description should include also fixed hook-up points for transportable external 
power or water supply systems that are planned to be used as last resort during 
emergencies.

1.2. Significant differences between units

This section is relevant only for sites with multiple NPP units of similar type. 

In case some site has units of completely different design (e.g., PWR’s and BWR’s 
or plants of different generation), design information of each unit is presented 
separately.

1.3. Use of PSA as part of the safety assessment

Qualitative description of the use of PSA when evaluating the plant safety taking 
into account the current scope of the analyses. No quantitative values are expected 
to be quoted. 
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2. Earthquakes
Both the reactor and spent fuel pools, as well as spent fuel storages at site, are to be 
considered.

2.1. Design basis

2.1.1. Earthquake against which the plants are designed

Characteristics of the design basis earthquake (DBE)

Level of DBE expressed in terms of maximum horizontal peak ground acceleration (PGA). If 
no DBE was specified in the original design due to the very low seismicity of the site, PGA 
that was used to demonstrate the robustness of the as built design.

Methodology used to evaluate the design basis earthquake

Expected frequency of DBE, statistical analysis of historical data, geological information on 
site, safety margin.

Conclusion on the adequacy of the design basis for the earthquake 

Reassessment of the validity of earlier information taking into account the current state-of-
the-art knowledge.

2.1.2. Provisions to protect the plants against the design basis earthquake

Identification of systems, structures and components (SSC) that are required for 
achieving safe shutdown state and are most endangered during an earthquake. 
Evaluation of their robustness in connection with DBE and assessment of 
potential safety margin.

Main operating contingencies in case of damage that could be caused by an 
earthquake and could threaten achieving safe shutdown state.

Protection against indirect effects of the earthquake, for instance
Assessment of potential failures of heavy structures, pressure retaining devices, rotating 
equipment, or systems containing large amount of liquid that are not designed to withstand 
DBE and that might threaten heat transfer to ultimate heat sink by mechanical interaction or 
through internal flood.

Loss of external power supply that could impair the impact of seismically induced internal 
damage at the plants. 

Situation outside the plants, including preventing or delaying access of personnel and 
equipment to the site.

Other indirect effects (e.g. fire or explosion).
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2.1.3. Compliance of the plants with its current licensing basis

Licensee's processes to ensure that plants systems, structures, and components 
that are needed for achieving safe shutdown after earthquake, or that might  cause 
indirect effects discussed under the previous section remain in operable 
conditions. 

Licensee's processes to ensure that mobile equipment and supplies that are 
planned to be available after an earthquake are in continuous preparedness to be 
used.

Potential deviations from licensing basis and actions to address those deviations.

2.2. Evaluation of safety margins

2.2.1. Range of earthquake leading to severe fuel damage

Weak points and cliff edge effects: estimation of PGA above which loss of 
fundamental safety functions or severe damage to the fuel (in vessel or in fuel 
storage) becomes unavoidable.

2.2.2. Range of earthquake leading to loss of containment integrity

Estimation of PGA that would result in loss of integrity of the reactor containment.

2.2.3. Earthquake exceeding the design basis earthquake for the plants and 
consequent flooding exceeding design basis flood

Possibility of external floods caused by an earthquake and potential impacts on the 
safety of the plants. Evaluation of the geographical factors and the physical 
possibility of an earthquake to cause an external flood on site, e.g. a dam failure 
upstream of the river that flows past the site.  

2.2.4. Measures which can be envisaged to increase robustness of the plants
against earthquakes

Consideration of measures, which could be envisaged to increase plants
robustness against seismic phenomena and would enhance plants safety.
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3. Flooding
Both the reactor and spent fuel pools, as well as spent fuel storages at site, are to be 
considered. 

3.1. Design basis

3.1.1. Flooding against which the plants are designed

Characteristics of the design basis flood (DBF)

Maximum height of flood postulated in design of the plants and maximum postulated rate of 
water level rising. If no DBF was postulated, evaluation of flood height that would seriously 
challenge the function of electrical power systems or the heat transfer to the ultimate heat 
sink.

Methodology used to evaluate the design basis flood.

Reassessment of the maximum height of flood considered possible on site, in view of the 
historical data and the best available knowledge on the physical phenomena that have a 
potential to increase the height of flood. Expected frequency of the DBF and the information 
used as basis for reassessment. 

Conclusion on the adequacy of protection against external flooding

3.1.2. Provisions to protect the plants against the design basis flood

Identification of systems, structures and components (SSC) that are required for 
achieving and maintaining safe shutdown state and are most endangered when 
flood is increasing.

Main design and construction provisions to prevent flood impact to the plants.

Main operating provisions to prevent flood impact to the plants. 

Situation outside the plants, including preventing or delaying access of personnel 
and equipment to the site.

3.1.3. Plants compliance with its current licensing basis

Licensee's processes to ensure that plants systems, structures, and components 
that are needed for achieving and maintaining the safe shutdown state, as well as 
systems and structures designed for flood protection remain in operable condition.

Licensee's processes to ensure that mobile equipment and supplies that are 
planned for use in connection with flooding are in continuous preparedness to be 
used.

Potential deviations from licensing basis and actions to address those deviations.
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3.2. Evaluation of safety margins

3.2.1. Estimation of safety margin against flooding

Estimation of difference between maximum height of flood considered possible on 
site and the height of flood that would seriously challenge the safety systems, 
which are essential for heat transfer from the reactor and the spent fuel to ultimate 
heat sink.

3.2.2. Measures which can be envisaged to increase robustness of the plants
against flooding.

Consideration of measures, which could be envisaged to increase plants
robustness against flooding and would enhance plants safety.
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4. Extreme weather conditions

4.1. Design basis

4.1.1. Reassessment of weather conditions used as design basis

Verification of weather conditions that were used as design basis for various plants
systems, structures and components: maximum temperature, minimum 
temperature, various type of storms, heavy rainfall, high winds, etc.

Postulation of proper specifications for extreme weather conditions if not included 
in the original design basis. 

Assessment of the expected frequency of the originally postulated or the redefined 
design basis conditions.  

Consideration of potential combination of weather conditions.

Conclusion on the adequacy of protection against extreme weather conditions

4.2. Evaluation of safety margins

4.2.1. Estimation of safety margin against extreme weather conditions

Analysis of potential impact of different extreme weather conditions to the reliable 
operation of the safety systems, which are essential for heat transfer from the 
reactor and the spent fuel to ultimate heat sink. 

Estimation of difference between the design basis conditions and the cliff edge 
type limits, i.e. limits that would seriously challenge the reliability of heat transfer.

4.2.2. Measures which can be envisaged to increase robustness of the plants
against extreme weather conditions

Consideration of measures, which could be envisaged to increase plants
robustness against extreme weather conditions and would enhance plants safety.
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5. Loss of electrical power and loss of ultimate heat sink
For writing chapter 5, it is suggested that the emphasis is in consecutive measures that 
could be attempted to provide necessary power supply and decay heat removal from 
the reactor and from the spent fuel.
Chapter 5 should focus on prevention of severe damage of the reactor and of the spent 
fuel, including all last resort means and evaluation of time available to prevent severe 
damage in various circumstances. As opposite, the Chapter 6 should focus on 
mitigation, i.e. the actions to be taken after severe reactor or spent fuel damage as 
needed to prevent large radioactive releases. Main focus in Chapter 6 should thus be 
in protection of containment integrity.

5.1. Loss of electrical power

All offsite electric power supply to the site is lost. The offsite power should be 
assumed to be lost for several days. The site is isolated from delivery of heavy 
material for 72 hours by road, rail or waterways. Portable light equipment can arrive 
to the site from other locations after the first 24 hours.

5.1.1. Loss of off-site power

Design provisions taking into account this situation: normal back-up AC power 
sources provided, capacity and preparedness to take them in operation, 
Dependence on the functions of other reactors on the same site. Robustness of 
the provisions in connection with seism and flooding.

Autonomy of the on-site power sources and provisions taken to prolong the 
service time of on-site AC power supply

5.1.2. Loss of off-site power and loss of the ordinary back-up AC power source

Design provisions taking into account this situation: diverse permanently installed 
AC power sources and/or means to timely provide other diverse AC power 
sources, capacity and preparedness to take them in operation. Robustness of the 
provisions in connection with seismic events and flooding.

Battery capacity, duration and possibilities to recharge batteries

5.1.3. Loss of off-site power and loss of the ordinary back-up AC power 
sources, and loss of permanently installed diverse back-up AC power 
sources

Battery capacity, duration and possibilities to recharge batteries in this situation

Actions foreseen to arrange exceptional AC power supply from transportable or 
dedicated off-site source

Competence of shift staff to make necessary electrical connections and time 
needed for those actions. Time needed by experts to make the necessary 
connections.
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Time available to provide AC power and to restore core and spent fuel pool 
cooling before fuel damage: consideration of various examples of time delay from 
reactor shutdown and loss of normal reactor core cooling condition (e.g., start of 
water loss from the primary circuit).

5.1.4. Conclusion on the adequacy of protection against loss of electrical 
power.

5.1.5. Measures which can be envisaged to increase robustness of the plants
in case of loss of electrical power 

5.2. Loss of the decay heat removal capability/ultimate heat sink

The connection with the primary ultimate heat sink for all safety and non safety 
functions is lost. The site is isolated from delivery of heavy material for 72 hours by 
road, rail or waterways. Portable light equipment can arrive to the site from other 
locations after the first 24 hours.

5.2.1. Design provisions to prevent the loss of the primary ultimate heat sink, 
such as alternative inlets for sea water or systems to protect main water 
inlet from blocking.

Robustness of the provisions in connection with seism and flooding.

5.2.2. Loss of the primary ultimate heat sink (e.g., loss of access to cooling 
water from the river, lake or sea, or loss of the main cooling tower)

Availability of an alternate heat sink, dependence on the functions of other 
reactors on the same site.

Possible time constraints for availability of alternate heat sink and possibilities to 
increase the available time.

5.2.3. Loss of the primary ultimate heat sink and the alternate heat sink

External actions foreseen to prevent fuel degradation.

Time available to recover one of the lost heat sinks or to initiate external actions 
and to restore core and spent fuel pool cooling before fuel damage: consideration 
of various examples of time delay from reactor shutdown to loss of normal reactor 
core and spent fuel pool cooling condition (e.g., start of water loss from the 
primary circuit).

5.2.4. Conclusion on the adequacy of protection against loss of ultimate heat 
sink

5.2.5. Measures which can be envisaged to increase robustness of the plants
in case of loss of ultimate heat sink
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5.3. Loss of the primary ultimate heat sink, combined with station 
black out (see stress tests specifications).

5.3.1. Time of autonomy of the site before loss of normal cooling condition of 
the reactor core and spent fuel pool (e.g., start of water loss from the 
primary circuit).

5.3.2. External actions foreseen to prevent fuel degradation.

5.3.3. Measures, which can be envisaged to increase robustness of the plants
in case of loss of primary ultimate heat sink, combined with station black 
out
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6. Severe accident management

6.1. Organization and arrangements of the licensee to manage 
accidents 

Section 6.1 should cover organization and arrangements for managing all type of 
accidents, starting from design basis accidents where the plants can be brought to 
safe shutdown without any significant nuclear fuel damage and up to severe 
accidents involving core meltdown or damage of the spent nuclear fuel in the 
storage pool.

6.1.1. Organisation of the licensee to manage the accident

Staffing and shift management in normal operation

Measures taken to enable optimum intervention by personnel

Use of off-site technical support for accident management

Dependence on the functions of other reactors on the same site

Procedures, training and exercises.

Plans for strengthening the site organisation for accident management

6.1.2. Possibility to use existing equipment

Provisions to use mobile devices (availability of such devices, time to bring them 
on site and put them in operation)

Provisions for and management of supplies (fuel for diesel generators, water, etc.)

Management of radioactive releases, provisions to limit them

Communication and information systems (internal and external).

6.1.3. Evaluation of factors that may impede accident management  and 
respective contingencies

Extensive destruction of infrastructure or flooding around the installation that 
hinders access to the site 

Loss of communication facilities / systems 

Impairment of work performance due to high local dose rates, radioactive 
contamination and destruction of some facilities on site

Impact on the accessibility and habitability of the main and secondary control 
rooms, measures to be taken to avoid or manage this situation  

Impact on the different premises used by the crisis teams or for which access 
would be necessary for management of the accident
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Feasibility and effectiveness of accident management measures under the 
conditions of external hazards (earthquakes, floods)

Unavailability of power supply

Potential failure of instrumentation

Potential effects from the other neighbouring installations at site, including 
considerations of restricted availability of trained staff to deal with multi-unit, 
extended accidents.

6.1.4. Conclusion on the adequacy of organisational issues for accident 
management

6.1.5. Measures which can be envisaged to enhance accident management 
capabilities

6.2. Accident management measures in place at the various stages of 
a scenario of loss of the core cooling function

6.2.1. Before occurrence of fuel damage in the reactor pressure vessel/a 
number of pressure tubes (including last resorts to prevent fuel damage)

6.2.2. After occurrence of fuel damage in the reactor pressure vessel/a number 
of pressure tubes

6.2.3. After failure of the reactor pressure vessel/a number of pressure tubes

6.3. Maintaining the containment integrity after occurrence of 
significant fuel damage (up to core meltdown) in the reactor core

6.3.1. Elimination of fuel damage / meltdown in high pressure

Design provisions

Operational provisions

6.3.2. Management of hydrogen risks inside the containment

Design provisions, including consideration of adequacy in view of hydrogen 
production rate and amount 

Operational provisions

6.3.3. Prevention of overpressure of the containment

Design provisions, including means to restrict radioactive releases if prevention of 
overpressure requires steam / gas relief from containment 

Operational and organisational provisions 
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6.3.4. Prevention of re-criticality

Design provisions

Operational provisions

6.3.5. Prevention of basemat melt through

Potential design arrangements for retention of the corium in the pressure vessel

Potential arrangements to cool the corium inside the containment after reactor 
pressure vessel rupture

Cliff edge effects related to time delay between reactor shutdown and core 
meltdown

6.3.6. Need for and supply of electrical AC and DC power and compressed air 
to equipment used for protecting containment integrity 

Design provisions

Operational provisions

6.3.7. Measuring and control instrumentation needed for protecting 
containment integrity

6.3.8. Capability for severe accident management in case of simultaneous core 
melt/fuel damage accidents at different units on the same site

6.3.9. Conclusion on the adequacy of severe accident management systems 
for protection of containment integrity

6.3.10. Measures which can be envisaged to enhance capability to maintain 
containment integrity after occurrence of severe fuel damage

6.4. Accident management measures to restrict the radioactive 
releases

6.4.1. Radioactive releases after loss of containment integrity

Design provisions

Operational provisions

6.4.2. Accident management after uncovering of the top of fuel in the fuel pool

Hydrogen management

Providing adequate shielding against radiation

Restricting releases after severe damage of spent fuel in the fuel storage pools
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Instrumentation needed to monitor the spent fuel state and to manage the accident

Availability and habitability of the control room

6.4.3. Conclusion on the adequacy of measures to restrict the radioactive 
releases

7. General conclusion

7.1. Key provisions enhancing robustness (already implemented)

Safety margins identified and their significance. Any provisions or good practices 
that lead to enhance the robustness of the plants, implemented for example 
following continuous improvement process or PSR.

7.2. Safety issues 

Shortfalls, if any, and cliff edge effects identified and their significance

7.3. Potential safety improvements and further work forecasted

The regulator is expected to give an overview of the studies or improvements that 
have been decided after stress tests and an indication of corresponding the time 
scale.



Evaluations complémentaires de la sûreté des installations nucléaires 
au regard de l’accident de Fukushima 

 
Liste des installations et des sites arrêtée au 5 mai 2011 

___ 
 
1) Installations et sites prioritaires à traiter en 2011 
 

Installations exploitées par Electricité de France – Réacteurs de puissance 
1. CNPE de Belleville (INB 127 et 128) 
2. CNPE de Blayais (INB 86 et 110) 
3. CNPE de Bugey (INB 78 et 89) 
4. CNPE de Cattenom (INB 124, 125, 126 et 137) 
5. CNPE de Chinon B (INB 107 et 132) 
6. CNPE de Chooz B (INB 139 et 144) 
7. CNPE de Civaux (INB 158 et 159) 
8. CNPE de Cruas (INB 111 et 112) 
9. CNPE de Dampierre (INB 84 et 85) 
10. CNPE de Fessenheim (INB 75) 
11. Site de Flamanville, incluant le réacteur de Flamanville 3 (INB 108, 109 et 167) 
12. CNPE de  Golfech (INB 135 et 142) 
13. CNPE de Gravelines (INB 96, 97 et 122) 
14. CNPE de Nogent (INB 129 et 130) 
15. CNPE de Paluel (INB 103, 104, 114 et 115) 
16. CNPE de Penly (INB 136 et 140) 
17. CNPE de Saint-Alban-Saint-Maurice (INB 119 et 120) 
18. CNPE de Saint Laurent B (INB 100) 
19. CNPE de Tricastin (INB 87 et 88) 

 
 

Installations exploitées par le Commissariat à l’Energie Atomique et aux énergies alternatives 
 
Site de Cadarache 
 

- Réacteur Jules Horowitz (réacteur expérimental et d’irradiation) (INB 172) 
- Masurca (maquette critique) (INB 39) 
- ATPu (laboratoire en démantèlement) (INB 32) 

Site de Saclay - OSIRIS (réacteur expérimental) (INB 40) 
Site de Marcoule - Phénix (INB 71) 

 
 

Installations exploitées par le groupe AREVA 
 
Site de la Hague 
AREVA NC 
 

- UP3 (INB 116) 
- UP2 800 (INB 117) 
- UP2 400 (INB 33) 
- STE2 A silos (INB 38) 
- HAO (INB 80) 
- Elan 2B (INB 47) 
- STE3 (INB 118) 
- Fonctions support du site 

Site de Marcoule  - MELOX SA : Usine Melox (INB 151) 
Site du Tricastin - EURODIF SA : Usine George Besse I et son annexe (INB 93) 

- SET : Usine George Besse II et son annexe RECII (INB 168) 
- AREVA NC : Usine TU5 W (INB 155) 
- Comurhex – Usine du Tricastin (INB 105) 
- SOCATRI – Usine (INB 138) 
- Fonctions support du site 

Site de Romans - FBFC : Usine FBFC (INB 98) 

 



 
 

Installation exploitée par l’Institut Laue Langevin 
 
Site de Grenoble - Réacteur à haut flux (RHF) (INB 67) 
 
 
 
 

 
2) Installations et sites à traiter en 2012 

 
Installations exploitées par le Commissariat à l’Energie Atomique et aux énergies alternatives 

 
Site de Cadarache 
 

- Rapsodie (INB 25) 
- MCMF (INB 53) 
- LECA (INB 55) 
- CHICADE (INB 148) 
- Cabri (INB 24) 
- PEGASE (INB 22) 
- Parc d’entreposage (INB 56) 
- Fonctions support du site 

Site de Saclay - Orphée (INB 101) 
Site de Marcoule 
 

- Atalante (INB 156) 
- Fonctions support du site 

 
 

Installations exploitées par le groupe AREVA 
 
Site de Romans - FBFC – Usine CERCA (INB 63) 
 

 
Installation exploitée par Cisbio International 

 
Site de Saclay - Usine Cisbio (INB 29) 

 
 

Installations en démantèlement d’Electricité de France 
 

Site de Creys Malville 
 

- Superphénix dont TNA (INB 91) 
- APEC (INB 141) 

Site du CNPE Bugey - Bugey 1 (INB 45) 
Site du CNPE de 
Chinon 

 

- Chinon A1 (INB 133) 
- Chinon A2 (INB 153) 
- Chinon A3 (INB 161) 

Site du CNPE de Saint-
Laurent 

- Saint-Laurent A1 (INB 46) 
- Saint-Laurent A2 (INB 46) 

Site du CNPE Chooz - Chooz A (INB 163) 
Site de Brennilis - Monts d’Arrée - EL4-D (INB 162) 

 
 

Installation en projet d’ITER ORGANIZATION 
 
Site de Cadarache  ITER 
 

 
 

 



 
 
 

 
3) Autres installations non prioritaires, à traiter par des demandes adaptées de l’ASN, y compris en 
demandant éventuellement des ré examens de façon anticipée 
 

Installations exploitées par le Commissariat à l’Energie Atomique et aux énergies alternatives 
 

Site de Cadarache 
- Phébus (INB 92) 
- EOLE (INB 42) 
- MINERVE (INB 95) 
- STAR (INB 55) 
- Magenta (INB 169) 
- CEDRA (INB 164) 
- LPC (INB 54) 
- LEFCA (INB 123)   
- CASCAD (INB 22)   
- AGATE (INB 171)    
- STEDS Traitement (INB 37)    

 
Site de Saclay 

- ISIS (INB 40)  
- LECI (INB 50) 
- Poseidon (INB 77) 
- LHA (INB 49)  
- ZGDS Entreposage (INB 72) 
- ZGEL Traitement et entreposage (INB 35) 
 

Site de Grenoble 
- STED (INB 36)    
- STED (INB 79)    
- LAMA (INB 61)    

 
Site de Fontenay-aux-Roses 

- INB Procédé (INB 165) 
- INB Support (INB 166) 

 
Ne sont pas concernées par les évaluations complémentaires de sûreté les INB suivantes : ATUe (INB 52) sur le 
site de Cadarache, Ulysse (INB 18) sur le site de Saclay, Melusine (INB 19) et Siloé (INB 20) sur le site de 
Grenoble. 
 

Installations exploitées par IONISOS 
o Site de Dagneux (INB 68) 
o Site de Pouzauges (INB 146) 
o Site de Sablé sur Sarthe (INB 154) 

 
Installations exploitées par l’Andra 

o Centre de la Manche (INB 66) 
o CSFMA (INB 149) 

 
Installations exploitées par Electricité de France 

 
Site du Tricastin 
- Base chaude opérationnelle du Tricastin (BCOT) (INB 157) 
 

 



 

Site de Chinon 
- Atelier des matériaux irradiés (AMI) (INB 94) 
- Magasin de combustible interrégional (MIR) (INB 99) 
 
Site de Bugey 

- Magasin de combustible interrégional (MIR) (INB 102) 
- ICEDA (INB 173) 
 
Site de Saint- Laurent 

- Silos de St Laurent Entreposage (INB 74) 
 
 

Installations exploitées par le groupe AREVA 
 

Site de Narbonne 
- Comurhex Malvési (ECRIN) (demande d’autorisation en cours) 

 
 

Autres exploitants 
 

SOCODEI - Site de Marcoule 
- Centraco (INB 160) 
 
SOMANU - Site de Maubeuge 

- Atelier de maintenance nucléaire (INB 143)    
 
GIE GANIL - Site de Caen 

- GANIL (INB 113) 
 
ISOTRON 

- GAMMASTER - Marseille (INB 147) 
- GAMMATEC – Chuslan (INB170) 

 
Ne sont pas concernées par les évaluations complémentaires de sûreté les INB suivantes : le réacteur 
universitaire de Strasbourg (INB 44) – Université Louis Pasteur , le LURE (INB 106), SICN (INB65 et INB90). 
 



Les inspections ciblées Fukushima – INB/REP 

58 réacteurs – 19 sites 

Sites inspectés Dates
inspection

Référence lettre de suites 

Centrale nucléaire de  
Cruas-Meysse
4 réacteurs de 900 MWe - EDF

19/10/2011 au 
21/10/2011

INSSN-LYO-2011-0843 (PDF - 285,48 Ko)

Centrale nucléaire de Gravelines
6 réacteurs de 900 MWe - EDF 

21/06/2011 et 
06/07/2011 

22/09/2011 

11/10/2011

10/10/2011

04/10/2011 

INSSN-DOA-2011-0878 (PDF - 107,41 Ko)

INSSN-DOA-2011-0878 (PDF - 84,21 Ko)

INSSN-DOA-2011-0878 (PDF - 76,06 Ko)

INSSN-DOA-2011-0878 (PDF - 102,05 Ko)

INSSN-DOA-2011-0878 Alim (PDF - 85,90 
Ko)

Centrale nucléaire du Tricastin - 4 
réacteurs de 900 MWe - EDF 

03/10/2011 au 
05/10/2011 

INSSN-LYO-2011-0844 (PDF - 255,39 Ko)

Centrale nucléaire de Fessenheim 
- 2 réacteurs de 900 MWe - EDF 

27/09/2011 au 
29/09/2011 

INSSN-STR-2011-0856 (PDF - 312,19 Ko)

Centrale nucléaire de Chinon B - 4 
réacteurs de 900 MWe - EDF 

21/09/2011 au 
22/09/2011 

INSSN-OLS-2011-0846 (PDF - 129,23 Ko)

Centrale nucléaire du Bugey - 4 
réacteurs de 900 MWe - EDF 

19/09/2011 au 
21/09/2011 

INSSN-LYO-2011-0841 (PDF - 193,67 Ko)

Centrale nucléaire de Paluel - 4 
réacteurs de 1300 MWe - EDF 

14/09/2011 au 
16/09/2011 

INSSN-CAE-2011-0853 (PDF - 297,88 Ko)

Centrale nucléaire de Dampierre-
en-Burly - 4 réacteurs de 900 
MWe - EDF 

14/09/2011 au 
15/09/2011 

inssn-ols-2011-0848 (PDF - 156,93 Ko)

Centrale nucléaire de Saint-
Laurent-des-Eaux - 2 réacteurs de 
900 MWe - EDF 

01/09/2011 au 
02/09/2011 

INSSN-OLS-2011-0849 (PDF - 147,79 Ko)

Centrale nucléaire de Civaux - 2 
réacteurs de 1450 MWe - EDF 

23/08/2011 au 
25/08/2011 

INSSN-BDX-2011-0839 (PDF - 137,61 Ko)

Centrale nucléaire de Golfech - 2 
réacteurs de 1300 MWe - EDF 

22/08/2011 au 
24/08/2011 

INSSN-BDX-2011-0838 (PDF - 182,13 Ko)

Centrale nucléaire de Belleville-
sur-Loire - 2 réacteurs de 1300 
MWe - EDF 

16/08/2011 au 
17/08/2011 

INSSN-OLS-2011-0845 (PDF - 147,75 Ko)
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Centrale nucléaire de Cattenom - 
4 réacteurs de 1300 MWe - EDF 

02/08/2011 au 
04/08/2011 

INSSN-STR-2011-0905 (PDF - 336,81 Ko)

Centrale nucléaire de Flamanville 
- 2 réacteurs de 1300 MWe (hors 
EPR) - EDF 

25/07/2011 au 
28/07/2011 

INSSN-CAE-2011-0854 (PDF - 290,34 Ko)

Centrale nucléaire de Chooz B - 2 
réacteurs de 1450 MWe - EDF 

18/07/2011 au 
06/09/2011 

INSSN-CHA-2011-0879 (PDF - 180,42 Ko)

Centrale nucléaire de Penly - 2 
réacteurs de 1300 MWe - EDF 

28/06/2011 au 
01/07/2011 

INSSN-CAE-2011-0852 (PDF - 295,43 Ko)

Centrale nucléaire de Nogent-sur-
Seine - 2 réacteurs de 1300 MWe 
- EDF 

28/06/2011 au 
05/08/2011 

INSSN-CHA-2011-0880 (PDF - 204,18 Ko)

Centrale nucléaire de Saint-Alban 
- 2 réacteurs de 1300 MWe - EDF 

27/06/2011 au 
29/06/2011  

INSSN-LYO-2011-0842 (PDF - 271,42 Ko)

Centrale nucléaire du Blayais - 4 
réacteurs de 900 MWe - EDF 

14/06/2011 au 
16/06/2011 

INSSN-BDX-2011-0840 (PDF - 159,44 Ko)



Les inspections ciblées Fukushima – INB/LUDD 

20 INB - 17 lds – 7 sites différents 

Site et INB inspectés Dates 
inspection

Référence lettre de suites 

Site CEA Cadarache 

Réacteur JULES HOROWITZ (RJH) 

Masurca - Réacteur de recherche  

Atelier de technologie plutonium 
(ATPu)

26/07/2011 

14/09/2011 

21/09/2011 

INSSN-MRS-2011-0867 (PDF - 82,13 Ko)

INSSN-MRS-2011-0866 (PDF - 91,08 Ko)

INSSN-MRS-2011-0708 (PDF - 94,28 Ko)

CEA Saclay  
Réacteurs Osiris et Isis  

05/07/2011 au 
06/07/2011 

INSSN-OLS-2011-0850 (PDF - 121,45 Ko)

Site AREVA NC La Hague 

Ateliers : Elan IIB, HAO, STE2 
AT1, STE3, UP2 800, UP2 400, 
UP3 A, 

Ateliers : Elan IIB, HAO, STE2 
AT1, STE3, UP2 800, UP2 400, 
UP3 A, 

Ateliers : STE3 - UP2 800 - UP3 A  

Ateliers : STE3 - UP2 800 - UP3 A  

Ateliers : STE3 - UP2 800 - UP3 A  

07/09/2011 au 
09/09/2011 

22/08/2011 au 
24/08/2011  

19/07/2011 au 
21/07/2011 

20/06/2011 au 
22/06/2011 

14/06/2011 au 
16/06/2011 

INSSN-CAE-2011-0885 (PDF - 238,94 Ko)

INSSN-CAE-2011-0884 (PDF - 262,56 Ko)

INSSN-CAE-2011-0883 (PDF - 239,51 Ko)

INSSN-CAE-2011-0882 (PDF - 261,24 Ko)

INSSN-CAE-2011-0881 (PDF - 266,15 Ko)

AREVA FBFC Romans sur Isère 
Usine de fabrication de 
combustibles nucléaires  

12/10/2011 au 
14/10/2011

INSSN-LYO-2011-0847 (PDF - 161,62 Ko)

Institut Laue Langevin (ILL) - 
Réacteur à haut flux (RHF) - 
Réacteur de recherche 

05/09/2011 au 
07/09/2011 

INSSN-LYO-2011-0857 (PDF - 187,05 Ko)

Usine MELOX (Marcoule) 18 août 2011 INSSN-MRS-2011-0688 (PDF - 85,90 Ko)

Site du Tricastin 

AREVA- SOCATRI  
Installation d'assainissement et 
de récupération de l'uranium  

COMURHEX
Usine de préparation 
d'hexaflorure d'uranium 

AREVA NC Pierrelatte 
Installation TU 5 - Transformation 
de substances radioactives 

EURODIF (SET) 
Usine Georges Besse 

AREVA Bollène 
Usine Georges Besse II  
séparation des isotopes de 
l'uranium par centrifugation 

22/08/2011 au 
23/08/2011  

04/10/2011 au 
05/10/2011

02/08/2011 au 
04/08/2011 

18/07/2011 au 
20/07/2011 

28/06/2011 au 
29/06/2011 

INSSN-LYO-2011-0863 (PDF - 145,77 Ko)

INSSN-LYO-2011-0861 (PDF - 159,22 Ko)

INSSN-LYO-2011-0858 (PDF - 143,35 Ko)

INSSN-LYO-2011-0860 (PDF - 150,41 Ko)

INSSN-LYO-2011-0862 (PDF - 164,55 Ko)



 
 



Paris, le 3 mai 2011 

A l’occasion de la séance extraordinaire du 3 mai 2011, le Haut comité pour la transparence et 
l’information sur la sécurité nucléaire a émis, sur le rapport de son groupe de travail, un avis 
favorable sur le projet de cahier des charges rédigé par l’Autorité de sûreté nucléaire pour 
répondre à la saisine du Premier ministre concernant l’audit de sûreté des installations 
nucléaires en France à la suite de l’accident de Fukushima. 

Cet avis fait suite aux premiers travaux du groupe de travail constitué par le Haut comité pour 
contribuer à la démarche d’audit des installations nucléaires françaises, comme demandé par 
Madame la Ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et 
Monsieur le Ministre chargé de l’industrie, de l’énergie et de l’économie numérique. 

Ce groupe de travail, piloté par M. Gilles COMPAGNAT, membre du Haut comité représentant la 
CFDT, est constitué de représentants des sept collèges du HCTISN. 

L’ASN a présenté, lors de la séance extraordinaire du HCTISN du 3 mai 2011, un projet de cahier 
des charges tenant compte des contributions du groupe de travail qui s’est réuni le 20 avril et le 3 
mai 2011. 

Le Haut comité : 
- estime que la présente démarche d’audit est la première étape du long processus de retour 

d’expérience de l’accident de Fukushima ; 
- émet un avis favorable sur le projet de cahier des charges présenté par l’ASN ; 
- constate qu’il prend en compte les questions techniques posées par l’accident de Fukushima ; 
- note avec intérêt que, en cohérence avec les propositions des membres du groupe de travail, 

- le cahier des charges couvre les conditions de recours aux entreprises prestataires, 
- le champ de l’audit inclut, dès 2011, une quinzaine d’installations nucléaires autres que les 

centrales nucléaires, dont les principales du site de La Hague ; 
- prend note que le champ de l’audit n’a pu être étendu dans un premier temps à certaines 

thématiques proposées par des membres du groupe de travail (transport de combustibles, actes 
de malveillance…) en raison des contraintes de calendrier. 

Le groupe de travail du HCTISN contribue au processus d’audit dès à présent, et dans une 
perspective de long terme, notamment en auditionnant des spécialistes, en rencontrant les parties 
prenantes, et en assistant à quelques inspections de l’ASN programmées sur les thèmes de l’audit. 

Le Président, 

Henri REVOL 
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I 

Conformément à la demande du président de l’Autorité de sûreté nucléaire, formulée dans sa lettre 
CODEP-DCN-2011-037232 du 30 juin 2011, les groupes permanents pour les réacteurs, les usines et 
les laboratoires se sont réunis le 6 juillet 2011 pour examiner les démarches retenues par Electricité 
de France (EDF), l’Institut Laue Langevin (ILL), le Commissariat à l’Energie Atomique et aux énergies 
alternatives (CEA) et AREVA pour réaliser les évaluations complémentaires de sûreté dites « post-
Fukushima ». 

Au cours de l’instruction technique, les exploitants ont pris un certain nombre d’engagements 
complémentaires à leurs notes de présentation de démarche, transmis à l’Autorité de sûreté nucléaire. 

II 

Les groupes permanents ont pris connaissance de l’analyse, par l’Institut de radioprotection et de 
sûreté nucléaire (IRSN), des démarches retenues par les exploitants pour répondre au cahier des 
charges de l’ASN visant à permettre d’évaluer la robustesse des installations à l’égard de situations 
de séisme ou d’inondation de niveau supérieur aux aléas retenus pour les sites concernés, ainsi que 
de perte totale des alimentations électriques ou des sources de refroidissement. La démarche 
d’analyse de la robustesse des moyens matériels, humains et organisationnels de gestion de crise est 
également examinée dans ce cadre. 

Les groupes permanents ont entendu les conclusions de l’IRSN sur : 

 l’état des installations à considérer pour les évaluations complémentaires de sûreté des 
installations ou des sites concernés ; 

 la démarche d’analyse de la robustesse des installations à l’égard des agressions retenues 
dans le cahier des charges de l’ASN ; celle-ci s’articule autour du choix des aléas à retenir 
pour les sites, du choix des équipements à vérifier et du caractère plausible des aléas 
considérés ; 

 la démarche de prise en compte, au-delà des agressions retenues pour les sites, 
d’événements ou d’effets induits par les agressions retenues dans les installations (incendie, 
explosion…) et événements ou effets induits en cascade du fait de l’environnement des 
installations (environnement industriel, transports de matières dangereuses) ; 

 l’existence de moyens communs au niveau des installations ou des sites pour faire face à 
certaines situations accidentelles ; 

 la démarche d’analyse des situations de perte des alimentations électriques ou des systèmes 
de refroidissement ainsi que de la robustesse des moyens prévus pour gérer ces situations 
dans une ou plusieurs installations d’un site ; 

 la démarche d’analyse de la robustesse des moyens de gestion de crise et les conditions 
d’intervention des équipes concernées dans les situations d’accident pouvant résulter d’un 
séisme, d’une inondation ou d’un cumul d’agressions ;  

 les éléments d’appréciation qui seront retenus par les exploitants pour se prononcer sur la 
robustesse de leurs installations et sur d’éventuelles propositions d’améliorations. 

III 

Les groupes permanents estiment que les démarches présentées à ce jour par les exploitants pour 
réaliser les évaluations complémentaires de sûreté sont globalement satisfaisantes, sous réserve que 
leurs dossiers à remettre à échéance de septembre 2011 incluent les compléments attendus, 
correspondant aux engagements qu’ils ont pris et aux recommandations jointes en annexe. 
Les groupes permanents soulignent le caractère ambitieux de cet exercice d’évaluation, dans les 
délais prévus, de la robustesse des installations à l’égard de situations extrêmes. Ils estiment que la 
qualité de ces évaluations dépendra de la capacité des exploitants à déployer de manière 
suffisamment approfondie les démarches qu’ils ont proposées.  
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Les groupes permanents considèrent que les évaluations complémentaires de sûreté constituent la 
première étape du processus de retour d’expérience de l’accident de Fukushima, qui se déroulera sur 
plusieurs années. 

IV 

Les groupes permanents estiment souhaitable que, au-delà des cahiers des charges actuels, les 
exploitants incluent à terme dans leurs démarches « post-Fukushima » l’analyse des risques 
d’agression de leurs installations par les effets induits d’agressions externes telles qu’un séisme ou 
une inondation sur des installations industrielles ou des voies de communication situées à proximité. 
Une action des Autorités de sûreté auprès des ministères concernés serait nécessaire pour disposer 
des données permettant l’appréciation des risques encourus. 
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ANNEXE 

Recommandations des groupes permanents 

ETAT DES INSTALLATIONS 
Recommandation n°1

Les groupes permanents recommandent qu’EDF intègre, dans la méthode qu’il aura retenue pour 
inventorier les écarts de conformité ayant un impact sur la robustesse des installations, tous les écarts 
connus au 30 juin 2011. Les écarts sélectionnés devront être pris en compte dans les dossiers 
transmis pour le 15 septembre 2011. 

Les groupes permanents recommandent que, pour le 15 septembre 2011, EDF et l’ILL proposent un 
plan d’actions visant à s’assurer que la robustesse attendue des structures, systèmes et composants 
n’est pas remise en cause par leur état réel.  

AGRESSIONS – COMPORTEMENT DES INSTALLATIONS 

Recommandation n°2

Les groupes permanents recommandent que les exploitants examinent les conséquences pour leurs 
installations de la perte progressive, non postulée dans le cadre de leurs référentiels, des moyens de 
protection du site à l’égard des inondations. Ils apprécieront la nécessité de mettre en place des 
moyens de prévention ou de limitation des conséquences d’une telle perte sur le site. En particulier, 
les groupes permanents recommandent que soient examinées : 

 par EDF, les conséquences de la rupture des digues du grand canal d’Alsace à proximité du 
site de Fessenheim,  

 par EDF et AREVA, les conséquences de la rupture des digues du canal de Donzère à 
proximité du site de Tricastin,  

 par le CEA, les conséquences de la rupture du canal de Provence à proximité du site de 
Cadarache. 

Recommandation n°3

Les groupes permanents estiment qu’EDF devra vérifier la robustesse des dispositions et matériels 
essentiels à la gestion d’une perte totale de la source froide ou des alimentations électriques, ainsi 
qu’à la limitation des rejets en cas d’accident grave, en tenant compte des risques d’agressions ou 
d’événements induits (incendie, explosion …) par un séisme ou une inondation. 

Recommandation n°4

Les groupes permanents recommandent qu’EDF et le CEA présentent, dans les dossiers qu’ils 
transmettront pour le 15 septembre 2011, pour toutes les agressions considérées, une analyse 
qualitative des risques induits, sur les conditions d’exploitation et d’intervention de leurs installations, 
par :  

 d’autres ICPE ou INB sur le site, d’autres installations industrielles dans l’environnement du 
site, 

 le cas échéant, les voies de communication passant à proximité du site. 

GESTION DE CRISE  
Recommandation n°5

Les groupes permanents recommandent que le CEA transmette une première évaluation de la 
disponibilité et de l’accessibilité, sur toute la durée de l’accident, des moyens communs des sites 
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utiles aux installations examinées au 15 septembre 2011, qui sera complétée dans le cadre du dossier 
prévu pour septembre 2012.  
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Paris, le 8 décembre 2011 

Le 25 mars 2011, les ministres Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET et Eric BESSON ont saisi 
le HCTISN afin qu'il contribue à chacune des étapes de la démarche conduite par l'ASN 
relative aux audits de sûreté des installations nucléaires françaises au regard des événements 
survenus à Fukushima. Le HCTISN a décidé de constituer, en son sein, un groupe de travail 
dédié à ce sujet. 

Sur le rapport d’étape des travaux de ce groupe de travail présenté au cours de la réunion 
plénière du 8 décembre 2011, le HCTISN relève les observations suivantes : 

1. Le HCTISN souligne que les informations relatives à l’accident de Fukushima sont 
relayées auprès du public de manière satisfaisante, l’ensemble des informations 
disponibles étant accessibles quasiment en temps réel sur les sites internet de l’ASN et 
de l’IRSN, ainsi que sur des sites non institutionnels.  

2. Le HCTISN rappelle que la démarche d’évaluation complémentaire de sûreté est la 
première étape du long processus de retour d’expérience de l’accident de Fukushima 
aux niveaux national, européen et international. 

3. Le HCTISN considère que le public a été informé de manière satisfaisante sur le 
processus d’évaluation complémentaire de sûreté mis en œuvre en France, notamment 
grâce à une communication active et rythmée selon l’avancement du processus (mise 
en ligne de documents sur internet, conférence de presse conjointe ASN / HCTISN du 
9 mai 2011 sur l’adoption du cahier des charges pour les évaluations complémentaires 
de sûreté, conférence de presse conjointe ASN / IRSN / Présidents de GP du 17 
novembre 2011). 

4. Le HCTISN considère que la mise en ligne quasi immédiate des rapports remis par les 
exploitants sur le site internet de l’ASN a permis de favoriser l’accès à l’information 
du public. Toutefois, le HCTISN, ayant constaté que certains fichiers mis en ligne 
présentaient des difficultés pour pouvoir être téléchargés et imprimés, il recommande 
que tout fichier mis en ligne le soit dans un format accessible (par exemple en pdf). 

5. Le HCTISN salue toutes les initiatives des CLI pour participer au processus 
d’évaluation complémentaire de sûreté, comme le fait de consacrer une réunion à la 
présentation par l’exploitant concerné de son rapport d’évaluation complémentaire de 
sûreté ou d’émettre des avis et remarques. Il encourage la poursuite des initiatives 
prises favorisant le dialogue technique sur ces documents. 



6. Comme déjà souligné dans son rapport sur la transparence et les secrets dans le 
domaine nucléaire, le HCTISN recommande de veiller à ce que les informations mises 
à disposition du public soient mises en perspective et hiérarchisées. En effet, les 
rapports ayant été rendus publics et les informations qu’ils contiennent étant 
complexes et très techniques, ils ne peuvent pas toujours être compris du grand public 
sans accompagnement. 

7. A la suite de la participation de quelques membres du HCTISN, en tant 
qu’observateurs, à certaines inspections post-Fukushima menées par l’ASN, le 
HCTISN retient que les inspections constituent une source d’information extrêmement 
importante pour déceler et mettre en évidence les éventuels écarts des installations 
nucléaires vis-à-vis de leur niveau de protection face aux risques d’agressions 
extrêmes et proposer ensuite les actions correctives et axes d’amélioration adaptés. Le 
HCTISN recommande que les éléments de réponse finalisés des exploitants aux 
demandes de l’ASN formulées dans le cadre des inspections post-Fukushima soient 
rendus publics.  

8. Le HCTISN regrette le refus opposé par AREVA et le CEA de toute présence de 
membres du HCTISN en tant qu’observateurs durant quelques inspections de l’ASN, 
même si ces exploitants sont dans leur droit et s’en sont expliqués. Il note que ces 
exploitants ont proposé d’organiser, à la suite de l’inspection, des visites des 
installations, en présence des inspecteurs s’ils le souhaitaient. Le HCTISN a pris acte 
de cette position de principe, non retenue par EDF, ANDRA et ILL ; certains membres 
considèrent qu’elle a perturbé la bonne marche des travaux du groupe de travail. 

9. De manière générale, le HCTISN souligne la qualité du travail réalisé jusqu’à présent 
pour ce processus d’évaluations complémentaires de sûreté, tant de la part des 
exploitants que de l’ASN, de l’IRSN et des groupes permanents d’experts. 

10. Le HCTISN recommande que la question des facteurs sociaux, organisationnels et 
humains et le recours aux prestataires et à la sous-traitance soient davantage 
approfondis, tant par les exploitants, que par l’IRSN, l’ASN et l’inspection du travail. 

Le HCTISN mandate le GT pour prolonger sa mission tout au long du long processus de 
retour d’expérience de l’accident de Fukushima. En particulier, le HCTISN souhaite que les 
travaux déjà engagés par le groupe de travail, notamment ceux relatifs aux sujets liés aux 
facteurs sociaux, organisationnels et humains et au recours à la sous-traitance, se poursuivent 
en 2012. 

Le Président, 

Henri REVOL
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I 

Conformément à la demande du président de l’Autorité de sûreté nucléaire, formulée dans sa lettre 
CODEP-DCN-2011-042838 du 30 septembre 2011, les groupes permanents pour les réacteurs, les usines 
et les laboratoires se sont réunis les 8, 9 et 10 novembre 2011 pour examiner les évaluations 
complémentaires de sûreté (ECS) réalisées par Electricité de France (EDF), l’Institut Laue Langevin (ILL), 
le Commissariat à l’Energie Atomique et aux énergies alternatives (CEA) et AREVA, dont les dossiers ont 
été transmis à l’ASN le 15 septembre 2011.  
Au cours de l’instruction technique, les exploitants ont pris un certain nombre d’engagements complétant 
les conclusions de leurs évaluations, transmis à l’Autorité de sûreté nucléaire. 

II 

Les groupes permanents ont pris connaissance de l’analyse des dossiers précités par l’Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), présentée dans son rapport n° 679. Les groupes permanen ts 
ont entendu les conclusions de l’IRSN sur : 

 la démarche retenue pour l’analyse des ECS et les principes retenus pour la hiérarchisation de ses 
demandes, 

 l’état des installations, 
 la robustesse des installations, sur la base d’un examen d’une part des aléas (séisme, 

inondation…), d’autre part de la tenue des ouvrages et des équipements au séisme et des 
protections contre l’inondation,  

 l’impact sur les installations des agressions internes et externes potentielles induites en cas 
d’agression externe (séisme, inondation), 

 la gestion des situations accidentelles et des accidents graves, 
 la gestion de crise, 
 les aspects liés aux facteurs organisationnels et humains. 

III 

Les groupes permanents soulignent l’importance et la qualité des rapports ECS remis par les exploitants, 
qui répondent à l’esprit du cahier des charges et qui permettent ainsi une analyse de la robustesse des 
installations et des propositions d’améliorations. 

Les ECS ne montrent pas de lacunes significatives dans la définition du niveau des agressions externes 
considérées (séisme, inondation…). Toutefois, quelques points particuliers ont été identifiés qui doivent 
conduire à des ajustements dans le cadre des réexamens de sûreté en cours. Les groupes permanents 
soulignent à cette occasion la pertinence de ces réexamens périodiques, qui pour certains d’entre eux 
doivent être anticipés. 

Les groupes permanents soulignent que les exploitants doivent, en premier lieu, s’assurer de la conformité 
de leurs installations aux exigences de sûreté qui leur sont applicables et du maintien dans le temps de 
cette conformité. La conformité des installations permet de s’assurer de leur capacité à faire face aux 
accidents postulés dans le cadre du référentiel de sûreté et apparaît comme une condition indispensable à 
la robustesse des installations. 
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Afin de compléter l’approche classique de sûreté et pour renforcer la robustesse des installations au-delà 
du référentiel vis-à-vis des pertes de fonctions de sûreté, en matière de prévention et de maîtrise des 
accidents graves et en matière de gestion de crise, la démarche proposée par les exploitants et l’IRSN 
consiste à identifier et conforter un « noyau dur ECS ». Ce noyau dur sera constitué d’un nombre limité de 
structures, systèmes et composants (SSC), robustes aux agressions au-delà du dimensionnement,  
permettant de faire face aux situations extrêmes étudiées dans le cadre des ECS (agressions au-delà des 
niveaux considérés dans les référentiels de sûreté, perte de fonctions de refroidissement ou de sources 
électriques de longue durée affectant plusieurs installations d’un même site). Les groupes permanents 
approuvent cette démarche et considèrent que, au titre de la défense en profondeur, les exploitants devront 
désormais, en complément des démarches retenues jusqu’à présent, mettre en œuvre les dispositions 
matérielles et organisationnelles relatives à ce noyau dur.  

En parallèle, les groupes permanents soulignent que les référentiels actuels peuvent présenter certaines 
limites. Par exemple, les référentiels actuels ne considèrent pas le cumul des situations de perte totale des 
alimentations électriques ou de sources de refroidissement avec les agressions externes prises en compte 
dans les référentiels : de ce fait, les équipements nécessaires à la gestion de ces situations ne sont pas 
tous protégés ou dimensionnés aux niveaux d’aléas du domaine de dimensionnement. De même, les 
référentiels actuels ne postulent pas, ou ne postulent que de manière ponctuelle, la survenue d’une perte 
totale de refroidissement ou de sources d’énergie affectant plusieurs installations d’un site. Les groupes 
permanents soulignent l’importance de se réinterroger sur les référentiels de sûreté dont les limites ont été 
mises en évidence à la suite de l’accident de Fukushima et des ECS, sans attendre les prochains 
réexamens de sûreté des installations.  

Etat des installations 
Comme indiqué ci-dessus, les groupes permanents considèrent que la conformité des installations aux 
exigences de sûreté qui leur sont applicables doit être assurée et est indispensable à la robustesse des 
installations. La maîtrise de cette conformité doit s’appuyer sur des processus conçus, pilotés et animés 
avec rigueur afin d’assurer la pérennité de la conformité aux choix de conception et un traitement efficace 
des écarts.  
A cet égard, les groupes permanents ont noté l’engagement des exploitants à compléter, pour la fin de 
l’année 2012, les examens de conformité menés dans le cadre des évaluations complémentaires de sûreté.   

Séisme et robustesse des installations 
Les groupes permanents estiment que la définition des exigences à attribuer aux SSC du noyau dur relatif 
à chaque installation constitue une étape importante de sa mise en œuvre. A ce titre, ils considèrent que le 
niveau de sollicitations sismiques auquel ces SSC doivent assurer leurs fonctions doit être fixé rapidement. 
Par ailleurs, les groupes permanents considèrent que les exploitants devront consolider leur évaluation de 
la robustesse des ouvrages de génie civil dont la tenue est nécessaire pour la mise en œuvre du « noyau 
dur ECS ». Des méthodes de justification cohérentes avec celle présentée dans le guide ASN 2-01 devront 
être utilisées à cet effet. 
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Inondation et robustesse des installations 
Compte tenu de la diversité des configurations des sites et des conjonctions d’aléas possibles, les groupes 
permanents sont d’avis que l’analyse de la robustesse d’une installation au-delà du dimensionnement peut 
être menée de façon pragmatique, en identifiant des aléas représentatifs d’arrivées possibles d’eau, 
massives ou locales, sur les sites puis en appréciant la capacité de chaque site à résister aux niveaux 
d’inondation correspondants. 
Les groupes permanents considèrent que le niveau d’inondation auquel doit résister le noyau dur doit être 
fixé rapidement. 
Par ailleurs, compte tenu des avancées réalisées sur la prise en compte des risques d’inondation, les 
groupes permanents recommandent que les exploitants accélèrent la mise à niveau de leurs référentiels 
« inondation », à la lumière des nouveaux éléments qui seront disponibles au premier semestre 2012. 

Agressions induites 
Les groupes permanents estiment que les agressions qui pourraient résulter des séismes et inondations 
évoqués ci-dessus (incendies, explosions, chutes de charges, accidents de criticité…) doivent être 
examinées et des dispositions prises en conséquence. Ils notent que le CEA, AREVA et l’ILL ont examiné 
les risques d’incendie et d’explosion en tant que facteur aggravant de la situation accidentelle initiée par un 
séisme ou  une inondation. Ils ont estimé, sur la base notamment des dispositions mises en œuvre dans les 
installations, que ces agressions induites ne conduiraient pas à une brusque discontinuité dans les 
conséquences des séismes et des inondations. Toutefois, les démonstrations transmises par ces 
exploitants devraient être complétées par l’examen des risques de propagation d’un incendie ou d’une 
explosion initiés par un séisme ou une inondation, pouvant affecter les équipements du « noyau dur ECS » 
ou aggraver la situation accidentelle de sorte qu’elle devienne difficilement gérable.  
Par ailleurs, les groupes permanents soulignent qu’EDF devra examiner rapidement la manière dont les 
incendies qui pourraient être induits par un séisme de niveau supérieur à celui retenu pour le 
dimensionnement des dispositions de protection contre l’incendie, et jusqu’au niveau de séisme du 
référentiel de l’installation, pourraient affecter les SSC nécessaires à l’accomplissement des fonctions de 
sûreté ; le cas échéant, il devra proposer des dispositions permettant de faire en sorte que ces 
équipements soient protégés contre de l’incendie à ce niveau de séisme.  

Les groupes permanents notent qu’EDF s’est engagé à justifier la robustesse de ses installations aux 
risques d’incendie ou d’explosion  pour les équipements du « noyau dur ECS ».  

Par ailleurs, ils estiment que les exploitants devront examiner les phénomènes dangereux associés aux 
sources d’agression des installations industrielles présentés dans les études de dangers et en tirer des 
conséquences quant aux dispositions complémentaires à retenir.  

Gestion des situations accidentelles 
Réacteurs d’EDF 
Certains scénarios de perte de la source froide et de perte des alimentations électriques peuvent conduire 
à une fusion du cœur dans un délai de quelques heures pour les cas les plus défavorables. Les groupes 
permanents approuvent la proposition d’EDF qui consiste à définir une ligne de défense supplémentaire, 
composée de moyens robustes aux aléas de niveau supérieur à ceux retenus dans le référentiel actuel 
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(« noyau dur ECS de prévention des accidents graves »), en vue de prévenir la fusion du cœur dans ces 
situations qui pourraient affecter plusieurs installations d’un même site, pour de longues durées.  

De plus, les groupes permanents estiment que, à ce jour, les moyens de limitation des rejets en cas de 
fusion du cœur ne présentent pas une robustesse suffisante pour les niveaux d’aléas  retenus dans le 
cadre des ECS. De même que pour les dispositions de prévention, ils soulignent l’importance de définir un 
ensemble de moyens permettant de limiter les rejets en cas d’accident grave en cas d’aléas de niveau 
supérieur à ceux retenus dans le référentiel actuel (« noyau dur ECS de limitation des conséquences d’un 
accident grave »). 
Pour ce qui concerne le réacteur EPR dont la conception assure déjà une protection améliorée à l’égard 
des accidents graves, les groupes permanents estiment que EDF devra identifier, parmi les équipements 
prévus, ceux relevant des noyaux durs relatif à la prévention et à la limitation des conséquences d’un 
accident grave, en y incluant des SSC permettant de dépressuriser le circuit primaire, d’isoler l’enceinte de 
confinement et de maîtriser la pression dans l’enceinte.  

Pour ce qui concerne les piscines de stockage du combustible usé, compte tenu de la difficulté, voire de 
l’impossibilité, de la mise en œuvre de moyens efficaces de limitation des conséquences d’un dénoyage 
prolongé des assemblages combustibles, les groupes permanents estiment essentiel qu’EDF définisse et 
mette en place au plus tôt des dispositions renforcées de prévention du dénoyage de ces assemblages en 
entreposage ou en cours de manutention. 

RHF 
Les groupes permanents  notent que l’ILL a défini dans le cadre des ECS des niveaux d’aléas au-delà du 
référentiel et s’est engagé à effectuer des renforcements conséquents visant à permettre la gestion des 
situations considérées dans le cahier des charges des ECS. En particulier, ces dispositions viseront à 
répondre à l’objectif de mise en place d’un « noyau dur » de prévention, de limitation des conséquences 
des situations redoutées et de gestion de la crise.

Installations du CEA 
Pour le réacteur RJH du CEA-Cadarache, en cours de construction, les groupes permanents notent que le 
CEA n’a pas, à ce stade, achevé sa réflexion concernant la définition des équipements à valoriser dans la 
phase « court terme » d’un accident de perte de systèmes de refroidissement de sauvegarde. Les groupes 
permanents notent que le CEA s’est engagé à définir un « noyau dur d’équipements de prévention d’un 
accident grave ». Ils estiment nécessaire que l’exploitant mette également en place une ligne de défense 
supplémentaire de limitation des conséquences d’un accident grave (« noyau dur de limitation des 
conséquences »). 

Pour le réacteur OSIRIS du CEA-Saclay, en cas de perte totale de refroidissement et de perte totale des 
sources électriques, les délais avant fusion du cœur sont importants et compatibles avec l’acheminement 
de moyens de secours extérieurs.  

Pour l’ATPu, Phénix et MASURCA, les situations de perte totale de refroidissement et de perte totale des 
sources électriques ne peuvent pas conduire à des conséquences graves.  
Pour l’ATPu et pour MASURCA, l’intégrité des bâtiments n’est pas assurée pour les niveaux d’aléas 
considérés dans les ECS. Toutefois, l’exploitant a prévu ou initié des opérations visant à évacuer les 
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matières radioactives de ces installations. Il a par ailleurs prévu, dans le cadre de l’étude relative à la 
gestion du site de Cadarache qui sera transmise en septembre 2012, de définir des dispositions transitoires 
permettant de gérer les situations accidentelles qui pourraient être rencontrées. 

De façon générale, les groupes permanents soulignent l’importance des études relatives à la gestion 
d’ensemble des sites prévues pour septembre 2012. 

Installations d’AREVA  
Les groupes permanents relèvent qu’AREVA a défini pour ses installations des situations redoutées, pour 
lesquelles il a étudié la robustesse des SSC associés, pour les situations considérées dans les ECS, ainsi 
que les configurations de pertes totales d’électricité et de moyens de refroidissement. Toutefois, la 
définition de mesures concrètes, à partir des éléments identifiés dans ces analyses, doit encore être en 
grande partie réalisée dans les études « transverses relatives à la gestion de crise » qu’AREVA s’est 
engagé à transmettre mi-2012. Par ailleurs, AREVA a pris des engagements visant à compléter, dans le 
cadre de ces études, son analyse sur un certain nombre de points, dont notamment :   

-   pour le site de La Hague, le renforcement de la robustesse des moyens de réalimentation en eau et des 
capacités à rétablir un système de refroidissement de secours pour les piscines d’entreposage de 
combustibles irradiés et les cuves d’entreposage de solutions concentrées de produits de fission ; 

-  pour l’établissement FBFC de Romans-sur-Isère, la mise en place d’un système de limitation des  
conséquences d’une fuite d’acide fluorhydrique, par exemple par un arrosage automatique ; 

-   pour le site du Tricastin : 
- la réalisation d’améliorations de la zone « émission UF6 » et des cuves de stockage d’acide 

fluorhydrique de l’usine W, notamment à l’égard des agressions externes (séismes, inondations, 
explosions…), 

- la mise en place de dispositions de limitation des conséquences d’une fuite d’hexafluorure d’uranium 
ou d’acide fluorhydrique. 

Les groupes permanents insistent sur l’importance, d’une part des compléments ayant fait l’objet 
d’engagements d’AREVA, d’autre part des études précitées qui devront aboutir à la définition de mesures 
concrètes. Ils soulignent en particulier la nécessité d’une prise de position rapide d’AREVA sur l’évolution 
de ses installations du Tricastin mettant en œuvre de l’acide fluorhydrique ou de l’hexafluorure d’uranium. 

Gestion de crise 
Les groupes permanents estiment que l’organisation et les moyens de crise doivent rester opérationnels 
pour des niveaux d’agressions très supérieurs à ceux retenus pour le dimensionnement des installations et 
pour des conditions d’ambiance radiologique ou toxique résultant d’un accident grave affectant plusieurs 
installations d’un même site. En outre, ils estiment que ces moyens doivent présenter une grande flexibilité 
afin d’être en mesure de gérer des situations qui n’auraient pas été envisagées. 
Les groupes permanents notent que les plans d’actions proposés par EDF et AREVA doivent être précisés 
ou complétés en ce sens et que le projet de plan d’améliorations présenté par l’ILL, tel que complété au 
cours de l’instruction, est globalement satisfaisant. Ils rappellent que le CEA étudiera la robustesse de son 
organisation et de ses moyens de crise dans le cadre des études de site prévues en 2012. 

Aspects organisationnels et humains  
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Les groupes permanents considèrent que les aspects organisationnels et humains devront être examinés à 
la lumière des enseignements qui pourront être tirés de l’accident de Fukushima, notamment pour valider 
l’application pratique des mesures provenant des ECS. 

En ce qui concerne plus particulièrement les aspects liés à la sous-traitance, et bien qu’à ce jour aucun lien 
n’ait été établi entre la sous-traitance et le déroulement de l’accident de Fukushima, les groupes 
permanents considèrent qu’il s’agit d’un élément important qui peut conditionner la robustesse du 
fonctionnement des installations.  Ils estiment que les exploitants doivent poursuivre leurs réflexions et leurs 
actions notamment sur les questions suivantes : 

 le lien entre la sous-traitance et l’exercice de la  responsabilité des exploitants,  
 les effets sur la sûreté de modalités particulières de contractualisation (sous-traitance en 

cascade, sous-traitance interne ou externe, moins-disance…),  
 les effets sur la sûreté des conditions de travail et de vie des prestataires, 
 les risques relatifs à la perte potentielle de compétences.  

  

IV 

Les groupes permanents soulignent que les évaluations complémentaires de sûreté ont été réalisées dans 
un délai très court et qu’elles couvrent des sujets parfois complexes méritant des études approfondies. Ces 
évaluations impliquent d’aller au-delà du domaine couvert par l’approche usuelle de sûreté. Les ECS 
impliquent en conséquence la construction et la consolidation d’une démarche particulière allant au-delà 
des référentiels de sûreté actuels. Les rapports transmis par les exploitants, qui sont de bonne qualité et 
représentent déjà un travail considérable, ne constituent qu’une première étape de la prise en compte du 
retour d’expérience de l’accident de Fukushima.  

Les groupes permanents considèrent que les rapports précités et leur analyse par l’IRSN ont permis 
d’identifier les principaux éléments participant à la robustesse des installations à l’égard des situations 
considérées dans le cahier des charges de l’ASN et de définir les priorités en termes de modifications ou 
d’approfondissements nécessaires ou souhaitables.  
Les propositions d’amélioration présentées par les exploitants pour les situations considérées dans les ECS 
apparaissent globalement pertinentes, notamment pour l’ILL et EDF qui proposent d’ores et déjà des 
améliorations concrètes de leurs installations.  

Les exploitants devront préciser en 2012, comme ils s’y sont engagés, les « noyaux durs ECS » qu’ils 
auront retenus conformément à ce qui précède et les exigences associées, en fonction des caractéristiques 
des sites et des installations, qui présentent des risques et des vulnérabilités variables. 

Les groupes permanents ont émis des recommandations qui sont jointes en annexe. 
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ANNEXE 

Recommandations des groupes permanents 

Etat des installations 
Recommandation n°1

Les groupes permanents recommandent qu’AREVA et le CEA poursuivent la réflexion relative à 
l’organisation du maintien en conformité des installations aux niveaux national et local. Cette réflexion et les 
actions qui en découleront devront traiter des questions relatives à l’intégration des processus liés au 
maintien en conformité des installations, à leur pilotage, à la gestion de la traçabilité. Elle devra également 
considérer les interactions de ces processus avec les activités susceptibles d’agir sur la pérennité de la 
qualification des structures, des équipements et des systèmes des installations. 

Séisme et robustesse des installations 
Recommandation n°2 

Afin de définir les exigences applicables au noyau dur, les groupes permanents recommandent que, sur la 
base des connaissances actuelles en sismologie et en mécanique des structures, EDF, AREVA et le CEA 
prennent des marges significatives, forfaitaires, par rapport aux référentiels actuels (RFS 2001-01, guide 
ASN 2-01…) 

Inondation et robustesse des installations 
Recommandation n°3

Les groupes permanents recommandent qu‘EDF complète ses scénarios de pluie au-delà du 
dimensionnement en les étendant à l’ensemble des sites, selon un calendrier adapté. 

Recommandation n°4

Les groupes permanents recommandent qu’EDF renforce, pour tous les sites, la robustesse de la 
protection des installations contre le risque d’inondation, au-delà du référentiel actuel, en vue de la 
prévention des situations H1/H3, par exemple par le rehaussement de la protection volumétrique.  

Situations accidentelles 

Réacteurs d’EDF 
Recommandation n°5

Les groupes permanents recommandent qu’EDF examine, pour les réacteurs en exploitation, la possibilité 
d’augmenter l’autonomie des batteries utilisées pour la gestion des situations examinées dans les ECS.
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Situations accidentelles 

Piscines des REP 
Recommandation n°6

Les groupes permanents recommandent que, pour les tranches du palier CP0, EDF présente une étude 
des conséquences d’un accident de chute d’un emballage de transport de combustible usé en intégrant, 
dans les cas de charge à prendre en compte, le niveau d’aléa sismique à retenir dans le cadre des ECS et, 
le cas échéant, propose des dispositions complémentaires. 

Recommandation n°7

Les groupes permanents recommandent qu’EDF examine la faisabilité de modifications permettant, en cas 
de brèche sur le tube de transfert, situé entre les piscines des bâtiments réacteur et combustible, de limiter 
la baisse de l’inventaire en eau dans les piscines à un niveau pouvant être maÎtrisé par les dispositions 
prévues dans le cadre des ECS. 

Situations accidentelles 

Installations du CEA 
Recommandation n°8

Les groupes permanents recommandent que le CEA retienne, pour le RJH, au titre du « noyau dur ECS » 
et afin de limiter les conséquences des accidents graves, les équipements participant à la fonction de 
« maîtrise des rejets dans l’environnement », et vérifie en conséquence leur robustesse à un séisme allant 
au-delà du séisme de référence de chaque installation.   

Recommandation n°9

Les groupes permanents recommandent qu’AREVA complète son analyse des situations redoutées sur 
l’usine MELOX en prenant en compte le risque d’effet falaise associé à la perte ou à la détérioration du 
dernier niveau de filtration du réseau d’extraction HD qui pourrait survenir à la suite d’un incendie dans un 
local de l’atelier « poudres » concomitant à un séisme. 

Gestion de crise 
Recommandation n°10

Les groupes permanents recommandent qu’AREVA propose des dispositions permettant de disposer, pour 
chaque site, de moyens de gestion d’une situation de crise, de locaux de crise et de lieux de stockage de 
ces moyens robustes. Ces moyens techniques et humains devront permettre de gérer une situation 
résultant d’aléas de niveaux supérieurs à ceux retenus pour le dimensionnement des installations. 



 




